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Union internationale Législation 

Note 
du Conseil fédéral suisse (Département politique) concernant 
la ratification par le Portugal de l'Arrangement de Madrid 
concernant l'enregistrement international des marques de 
fabrique ou de commerce, du 14 avril 1891, revisé en dernier 

lieu à Nice, le 15 juin 1957 
(Du 25 février 1960) 

Communication complémentaire 

Comme suite à sa note du 30 octobre 1959 *), relative à 
la ratification, par le Portugal, de l'Arrangement de Madrid 
concernant l'enregistrement international des marques de fa- 
brique ou de commerce, revisé en dernier lieu à Nice, le 
15 juin 1957, l'Ambassade de Suisse a l'honneur de remettre 
encore au Ministère des Affaires étrangères, sous ce pli, copie 
d'une note2), adressée au Département par l'Ambassade de 
Portugal à Berne, d'après laquelle, comme l'article 3b,s dudit 
Arrangement en prévoit la possibilité, la protection résultant 
de l'enregistrement international ne s'étendra à ce pays que 
si le titulaire de la marque le demande expressément. 

L'Ambassade saisit cette occasion pour renouveler au 
Ministère des Affaires étrangères l'assurance de sa haute 
considération. 

«)   Voir Prop, ind., 1959, p. 238. 
2)   Nous  omettons  l'annexe. 

DANEMARK 

Loi 
modifiant la loi contre la concurrence déloyale et les 

désignations illicites de produits 
(N°  60, du 4 mars 1959) ») 

§ 1» 
La loi concernant la concurrence déloyale et les désigna- 

tions illicites de produits (loi n°  80. du 31 mars 1937 2], com- 
plétée par la loi n°  108, du 23 mars 1948) est modifiée de la 
façon suivante: 

1. — § 4, alinéa 1, chiffre 1: Toute utilisation, non auto- 
risée dans ce pays, du signe adopté par la Convention de 
Genève, du 12 août 1949, article 53, comme emblème et dési- 
gnation du Service de santé de l'armée, appelé «Croix-Rouge», 
est interdite. 

2. — § 4, alinéa 3 (nouveau): L'alinéa 2 est en outre appli- 
cable aux noms, emblèmes, sigles et désignations analogues, 
ainsi qu'à leurs abréviations, utilisés par les organes princi- 
paux et auxiliaires des Nations Unies, des institutions spécia- 
lisées des Nations Unies, ou par d'autres organisations inter- 
gouvernementales. 

3. — § 17, alinéa 1, chiffre 2: Les infractions au § 1er de 
la loi, voir § 2, §§ 5-7, voir § 8, § 12 et § 14 peuvent être 
poursuivies sur plainte des associations ou groupements auto- 
risés à cette fin par le Ministre du commerce; cependant, les 

')  Communication officielle de l'Administration danoise. 
2)  Voir Prop, ind., 1938, p. 97. 
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infractions au § 1er, voir § 2, peuvent toujours, en ce qui 
concerne des denrées alimentaires, être poursuivies d'office. 

4. — § 17, alinéa 3 (nouveau): En cas d'infraction à cette 
loi, commise en faveur d'une société anonyme ou autre, une 
amende peut être infligée à l'exploitation en question. 

§2 
Le Ministre du commerce est autorisé à faire réimprimer 

la loi contre la concurrence déloyale et les désignations illi- 
cites de produits (loi n°  80, du 31 mars 1937, modifiée par la 
loi n°  108, du 23 mars 1948, la loi n°  65, du 28 février 1950, 
§ 12, ainsi que par la présente loi), à modifier l'expression 
« le Ministre du commerce, de l'industrie et de la naviga- 
tion » par « le Ministre du commerce », et à faire publier 
dans le Bulletin des lois la loi ainsi modifiée, sous le titre 
« Loi concernant la concurrence déloyale et les désignations 
illicites de produits ». 

FÉDÉRATION DE RHODÉSIE ET NYASSALAND 

Loi 
fixant les dispositions relatives à l'enregistrement des dessins 

et autres dispositions connexes 
(N°  12, de 1958) 
(Première partie) 
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Annexe — Lois abrogées 

Sa  Très  Excellente  Majesté  la  Reine,  par  l'Assemblée 
fédérale de la Fédération de Rhodésie et Nyassaland, avec 
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l'avis et le consentement de cette Assemblée, décide ce qui 
suit: 

Dispositions préliminaires 

Titre abrégé et date d'entrée en vigueur 
1. — La présente loi peut être citée comme étant La loi 

de 1958 sur les dessins enregistrés (The Registered Designs 
Act, 1958) et elle entrera en vigueur à la date que fixera le 
Gouverneur-Général, par avis publié dans la Federal Gazette. 

Interprétation des termes 
2. — (1) Dans la présente loi, sauf indication contraire 

du contexte: 
« article » s'entend de tout article fabriqué et comprend 

toute partie d'un article qui est fabriquée et vendue sépa- 
rément; 

« œuvre artistique » s'entend d'une œuvre de l'une des caté- 
gories suivantes, à savoir: 
a) les peintures, sculptures, dessins, gravures et photo- 

graphies, sans que leur qualité artistique entre en 
ligne de compte; 

b) les œuvres d'architecture, s'agissant de constructions 
ou de maquettes de constructions; 

c) les œuvres artistiques artisanales ne rentrant pas dans 
les rubriques a) ou b); 

« cessionnaire » s'entend: 
a) de la personne qui tient ses droits afférents au dessin, 

en ce qui concerne la Fédération, directement ou in- 
directement du propriétaire dudit dessin ou du ces- 
sdonnaire de ce dernier; ou 

b) du représentant légal de cette personne; 
« Convention » s'entend de la Convention d'Union de Paris, 

du 20 mars 1883, pour la protection de la propriété indus- 
trielle, revisée à Bruxelles le 14 décembre 1900, à 
Washington le 2 juin 1911, à La Haye le 6 novembre 1925, 
et à Londres le 2 juin 1934, ainsi que de toute revision 
de ladite Convention à laquelle peut accéder la Fédéra- 
tion, aux termes de l'article 7 de la loi de 1957 sur les 
brevets; 

« pays partie à la Convention » s'entend d'un pays (y compris 
toute colonie, tout protectorat ou territoire soumis à l'au- 
torité ou à la suzeraineté dudit pays, ou tout territoire 
placé sous mandat ou administration [trusteeship]), qui 
a été déclaré partie à la Convention, aux termes de la loi 
de 1957 sur les brevets; 

« copyright », par rapport à un dessin enregistré, a la signi- 
fication qui lui est assignée dans le paragraphe (1) de 
l'article 14; 

« dessin correspondant », par rapport à une œuvre artistique, 
s'entend d'un dessin qui, lorsqu'il est appliqué à un article, 
a pour résultat une reproduction de ladite œuvre; 

« Cour » s'entend de la Haute Cour; 
« Couronne » s'entend de Sa Majesté dans 6on Gouvernement 

de la Fédération ou d'un Territoire, selon le cas; 
« dessin » s'entend des éléments de forme, de configuration, 

d'aspect ou d'ornement appliqués à un article par un pro- 

cédé ou moyen industriel quelconque, s'agissant d'élé- 
ments qui, dans l'article fini, ne s'adressent qu'à l'appré- 
ciation de l'œil et ne sont jugés que par ce critère, mais 
ce terme ne comprend pas une méthode ou un principe 
de construction ou des éléments de forme ou de configu- 
ration qui sont uniquement dictés par la fonction que 
doit remplir l'article qui, au cours de sa fabrication, re- 
cevra cette forme ou cette configuration; 

« Bureau des dessin » (Designs Office) s'entend du Bureau 
des dessins créé en vertu de l'article 3; 

« Fédération » s'entend: 
a) de la Fédération de la Rhodésie du Sud, de la Rhodésie 

du Nord et du Nyassaland, instituée par l'ordonnance 
en Conseil de 1953 dite «The Federation of Rhodesia 
and Nyasaland (Constitution) Order in Council»; 

b) de la zone comprise dans les limites extérieures des 
Territoires; 

et le mot « fédéral » sera interprété en conséquence; 
« Département du Gouvernement » s'entend d'un départe- 

ment du Gouvernement de la Fédération ou d'un Terri- 
toire; 

« homme de loi » (legal practitioner) s'entend d'une personne: 
a) admise ou habilitée d'autre manière à pratiquer en 

tant qu'homme de loi, aux termes du règlement de 
1954 du Nyassaland dit «The Legal Practitioner Rules, 
1954, of Nyasaland»; 

b) admise ou habilitée d'autre manière à pratiquer en tant 
que «barrister» et «solicitor» aux termes de l'ordon- 
nance de la Rhodésie du Nord dite «The Legal Practi- 
tioners Ordinance of Northern Rhodesia» (chap. 144); 
ou 

c) admise ou habilitée d'autre manière à pratiquer en 
tant qu'«afîorney» aux termes de la loi de la Rhodésie 
du Sud dite «The Attorneys, Notaries and Conveyancers 
Act of Southern Rhodesia»  (chap. 202); 

« représentant légal »  s'entend: 
a) du liquidateur ou de l'administrateur judiciaire d'une 

société; 
b) du représentant légalement reconnu de toute personne 

qui est décédée, qui est devenue insolvable ou qui a 
été mise en faillite, ou de toute personne qui a cédé 
ses biens, qui est mineure, qui est atteinte d'aliénation 
mentale ou qui se trouve, de toute autre manière, 
frappée d'incapacité; 

« Ministre » s'entend du Ministre de la justice (Minister of 
Law»; 

« Patent Journal » (Journal des brevets) s'entend du journal 
pour lequel des dispositions sont prévues à l'article 92 de 
la loi de 1957 sur les brevets; 

« propriétaire » a la signification qui lui est assignée dans 
l'article 8; 

« registre » s'entend du registre des dessins tenu conformé- 
ment aux dispositions de la présente loi; 

« propriétaire enregistré » s'entend de la personne ou des 
personnes inscrites, à la date considérée, dans le registre 
comme étant le propriétaire, ou les propriétaires, du 
dessin; 
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« Registrateur » (Registrar) s'entend du Registrateur des 
dessins nommé en vertu de l'article 4; 

« série d'articles » s'entend d'un certain nombre d'articles 
ayant les mêmes caractéristiques générales, ordinairement 
mis en vente ou destinés à être utilisés ensemble, et à 
chacun desquels s'applique le même dessin, ou le même 
dessin avec des modifications ou des variations qui ne 
sont pas suffisantes pour en changer le caractère ou pour 
affecter substantiellement l'identité dudit dessin; 

« Territoire » s'entend de la Rhodésie du Sud, de la Rhodésie 
du Nord ou du Nyassaland, et le mot « territorial » sera 
interprété en conséquence; 

« Tribunal » s'entend du Tribunal des brevets créé en vertu 
de la loi de 1957 sur les brevets. 
(2) Toute référence, dans la présente loi, à un article 

pour lequel un dessin est enregistré sera, dans le cas d'un 
dessin enregistré pour une série d'articles, interprétée comme 
une référence à un article quelconque de cette série. 

(3) Toute question qui se posera, au sujet de la présente 
loi, quant au point de savoir si un nombre déterminé d'ar- 
ticles constitue une série d'articles sera réglée par le Regis- 
trateur; et, nonobstant les dispositions de la présente loi, 
toute décision du Registrateur à cet effet sera 6ans appel. 

PARTIE I 
Administration 

Création du Bureau des dessins 
3. — Il sera créé, sous la direction du Ministre, un Bureau 

qui sera appelé Bureau des dessins (Designs Office). 

Nomination des fonctionnaires 
4. — Le Ministre nommera: 

a) un Registrateur des dessins qui exercera les pouvoirs et 
accomplira les tâches assignés au Registrateur par la 
présente loi et qui sera responsable de l'application de 
cette loi; et 

b) un ou plusieurs Registrateurs-adjoints, qui, sous le con- 
trôle du Registrateur, auront tous les pouvoirs conférés 
par la présente loi à ce dernier; et 

c) les vérificateurs et autres fonctionnaires qu'il jugera 
nécessaires pour l'exécution des dispositions de la pré- 
sente loi. 

Cachet 
5. — Le cachet du Bureau des brevets (Patent Office), 

créé aux termes de la loi de 1957 sur les- brevets, sera égale- 
ment celui du Bureau des dessins et les empreintes de ce 
cachet, effectuées aux fins de la présente loi, seront recon- 
nues juridiquement valables. 

Registre des dessins 
6. — (1) Il sera tenu au Bureau des dessins, pour les fins 

visées par la présente loi, un registre des dessins où seront 
inscrits tous les dessins enregistrés, avec les nom et adresse 
de leur propriétaire, les avis de cession et de transmission et 
toutes autres indications, relatives aux dessins enregistrés, 
qui pourront être prescrites ou que le Registrateur jugera 
appropriées. 

(2) Sous réserve des dispositions de la présente loi, le 
registre des dessins sera, à toutes les heures convenables, 
accessible au public et des copies, certifiées conformes, de 
toute inscription figurant au registre, munies du cachet du 
Bureau des brevets, seront délivrées, moyennant paiement de 
la  taxe prescrite, aux personnes qui  en feront la  demande. 

(3) Le registre des dessins constituera un commencement 
de preuve de l'existence de tout fait ou de toute indication 
dont l'inscription dans ledit registre est exigée ou autorisée 
par la présente loi ou en vertu de celle-ci. 

(4) Aucun avis de fidéicommis (trust), nettement spécifié, 
implicite ou tacite, ne pourra figurer dans le registre, et le 
Registrateur ne tiendra compte d'aucun avis de ce genre. 

PARTIE II 
Dessins  enregistrables  et  procédure  d'enregistrement 

Dessins enregistrables en vertu de la loi 
7. — (1) Sous réserve des dispositions suivantes du pré- 

sent article, un dessin peut, sur demande de la personne se 
présentant comme le propriétaire, ou comme le cessionnaire 
ou le représentant légal de celui-ci, être enregistré, aux ter- 
mes de la présente loi, en ce qui concerne tout article ou 
toute série d'articles spécifiés  dans ladite  demande. 

(2) Sous réserve des dispositions de la présente loi, un 
dessin ne sera enregistré que s'il s'agit d'un dessin nouveau 
ou original, et, notamment, il ne sera pas ainsi enregistré, 
par rapport à un article quelconque, s'il est le même qu'un 
dessin qui, avant la date de la demande d'enregistrement, 
figure dans le registre ou a été publié dans la Fédération, 
par rapport au même article ou à un autre article, ou s'il ne 
diffère dudit dessin que par des détails insignifiants ou par 
des éléments constituant des variantes communément utili- 
sées  dans le commerce. 

(3) Les règlements édictés par le Ministre en vertu de la 
présente loi peuvent prévoir des dispositions excluant de 
l'enregistrement les dessins s'appliquant à des articles de ce 
genre, s'agissant d'articles ayant essentiellement un caractère 
littéraire ou artistique, selon que le Ministre le jugera op- 
portun. 

Propriété des dessins 
8. — (1) Sous réserve des dispositions du présent article, 

l'auteur d'un dessin sera considéré, aux fins de la présente 
loi, comme étant propriétaire de ce dessin. 

Toutefois, lorsque le dessin est exécuté par l'auteur pour 
le compte d'une autre personne, moyennant rétribution, 
cette autre personne sera, aux fins de la présente loi, consi- 
dérée comme étant le propriétaire du dessin. 

(2) Lorsqu'un dessin, ou le droit d'appliquer un dessin 
à un article, est dévolu, par cession, transmission, ou effet 
de la loi, à une personne autre que le propriétaire initial — 
soit à cette seule personne, soit conjointement avec le pro- 
priétaire initial — cette autre personne, ou, selon le cas, le 
propriétaire initial et cette autre personne, seront considérés, 
aux fins de la présente loi, comme étant le propriétaire du 
dessin, ou comme étant le propriétaire du dessin par rapport 
audit article. 
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Procédure d'enregistrement 

9. — (1) La demande d'enregistrement d'un dessin sera 
faite dans les formes prescrites et déposées au Bureau des 
dessins selon les modalités prescrites. 

(2) Aux fins de déterminer si un dessin est nouveau ou 
original, le Registrateur peut effectuer, le cas échéant, les 
recherches qu'il jugera appropriées. 

(3) Le Registrateur peut refuser une demande d'enregis- 
trement d'un dessin ou peut enregistrer le dessin conformé- 
ment à la demande, sous réserve, éventuellement, de telles 
modifications  qu'il jugera appropriées. 

(4) Une demande qui, en raison d'un manquement ou 
d'une négligence de la part du requérant, n'a pas été remplie 
de manière à permettre d'effectuer l'enregistrement dans le 
délai prescrit, sera considérée comme ayant été abandonnée. 

(5) Sauf disposition expresse, à fin contraire, de la pré- 
sente loi, un dessin, lors de son enregistrement, sera enregis- 
tré à la date à laquelle la demande d'enregistrement a été 
déposée, ou à telle autre date (antérieure ou postérieure) 
que pourra prescrire le Registrateur dans tout cas d'espèce. 

Toutefois, aucune action ne sera engagée en ce qui con- 
cerne une atteinte au copyright afférent à ce dessin qui aura 
été commise avant la date à laquelle est délivré le certificat 
d'enregistrement dudit dessin en vertu de la présente loi. 

(6) Appel pourra être interjeté de toute décision du Re- 
gistrateur prise en vertu du paragraphe (3). 

Enregistrement du même dessin en ce qui concerne 
d'autres articles, etc. 

10. — (1) Lorsque le propriétaire enregistré d'un dessin 
enregistré par rapport à un article présente une demande 

a) en vue de l'enregistrement, par rapport à un ou plu- 
sieurs autres articles, de ce dessin enregistré; ou 

b) en vue de l'enregistrement, par rapport au même article, 
ou à un ou plusieurs autres articles, d'un dessin consis- 
tant en ce dessin enregistré auquel ont été apportées des 
modifications ou des variations qui ne suffisent pas à en 
changer le caractère ou à affecter substantiellement son 
identité, 

la demande ne sera pas rejetée et l'enregistrement consécutif 
à cette demande ne sera pas invalidé, du seul fait de l'enre- 
gistrement ou de la publication antérieurs du dessin enre- 
gistré. 

Toutefois, la durée du copyright afférent à un dessin 
enregistré en vertu du présent article ne s'étendra pas au 
delà de la date d'expiration de la période initiale et de toute 
prolongation du copyright afférent au dessin original enre- 
gistré. 

(2) Lorsqu'une personne présente une demande en vue de 
l'enregistrement d'un dessin s'appliquant à un article et que 

a) ledit dessin a été précédemment enregistré par une 
autre personne en ce qui concerne un autre article; ou 
que 

b) le dessin auquel se rapporte ladite demande consiste en 
un dessin précédemment enregistré par une autre per- 
sonne, par rapport au même article ou à un autre article, 

avec des modifications ou des variations qui ne suffisent 
pas à en changer le caractère ou à affecter substantiel- 
lement son identité, 

dans ce cas, si, à un moment quelconque alors que la demande 
est pendante, le requérant devient le propriétaire enregistré 
du dessin antérieurement enregistré, les dispositions du para- 
graphe (1) seront applicables comme si, au moment du dépôt 
de la demande, le requérant avait été le propriétaire enre- 
gistré de ce dessin. 

Dispositions concernant le secret de certains dessins 

11. — (1) Dans le présent article, « autorité compétente » 
s'entend du Ministre de la défense. 

(2) Lorsqu'une demande d'enregistrement d'un dessin a 
été présentée et qu'il apparaît au Registrateur que ce dessin 
appartient à une catégorie qui lui a été signalée par l'auto- 
rité compétente comme intéressant la défense nationale, le 
Registrateur peut donner des instructions pour interdire ou 
pour restreindre la publication de renseignements concernant 
ce dessin ou la communication desdits renseignements à toute 
personne ou à toute catégorie de personnes indiquée dans 
ces instructions. 

(3) Des règlements seront édictés par le Ministre, en 
vertu de la présente loi, afin d'assurer que la représentation 
ou le spécimen d'un dessin au sujet duquel des instructions 
sont données conformément au présent article ne puissent 
être consultés et examinés au Bureau des dessins tant que 
ces instructions demeureront en vigueur. 

(4) Lorsque le Registrateur donnera des instructions dans 
le sens susindiqué, il devra aviser l'autorité compétente de 
la demande reçue et des instructions émises par lui, et les 
dispositions  suivantes  prendront alors  effet, à  savoir: 

a) l'autorité compétente, dès réception de l'avis, examinera 
si la publication du dessin serait préjudiciable à la dé- 
fense de la Fédération et, à moins qu'un avis n'ait été 
donné par elle au Registrateur, conformément à l'ali- 
néa c), elle examinera à nouveau la question avant l'ex- 
piration d'un délai de neuf mois, à compter de la date 
du dépôt de la demande d'enregistrement du dessin, et 
une fois, au moins, pendant chacune des années ulté- 
rieures; 

b) aux fins susindiquées, l'autorité compétente peut, à 
n'importe quel moment après l'enregistrement du dessin 
ou, avec le consentement du requérant, à n'importe quel 
moment avant l'enregistrement de ce dessin, examiner 
la représentation ou le spécimen du dessin déposés à la 
suite de la demande; 

c) si, lor9 de l'examen du dessin, à n'importe quel moment, 
l'autorité compétente estime que la publication de ce 
dessin ne serait pas, ou ne serait plus, préjudiciable à la 
défense de la Fédération, elle avisera le Registrateur à 
cet effet; 

d) dès réception de cet avis, le Registrateur annulera les 
instructions données et pourra, sous réserve des condi- 
tions que, le cas échéant, il jugera appropriées, prolon- 
ger le délai fixé pour accomplir tout acte exigé ou auto- 
risé par la présente loi ou en vertu de celle-ci et se rap- 
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portant à la demande ou à l'enregistrement — que le 
délai prévu ait ou non expiré antérieurement. 

(5) Aucune personne, résidant ou domiciliée de façon 
habituelle dans la Fédération, ne pourra, pendant qu'elle se 
trouve dans la Fédération — sauf si elle est habilitée à le 
faire en vertu d'une autorisation écrite accordée par le Re- 
gistrateur ou en son nom — présenter ou faire présenter une 
demande, hors du territoire de la Fédération, en vue de 
l'enregistrement d'un dessin de l'une des catégories prescrites 
aux fins du présent paragraphe, 

a) à moins qu'une demande d'enregistrement du même des- 
sin n'ait été présentée dans la Fédération dans un délai 
de six semaines, au minimum, avant la demande présen- 
tée hors du territoire de la Fédération; et 

b) à moins qu'il n'ait pas été donné d'instructions, en vertu 
du paragraphe (2), pour ce qui concerne la demande 
présentée dans la Fédération, ou à moins que toutes les 
instructions ainsi émises n'aient été annulées. 

(6) Toute personne qui négligera de se conformer à des 
instructions données en vertu du présent article, ou qui pré- 
sentera ou fera présenter une demande d'enregistrement d'un 
dessin en infraction au présent article, se rendra coupable 
d'un délit. 

(7) Lorsqu'une infraction aux dispositions du présent 
article sera commise par une société, toute personne qui, au 
moment où cette infraction a été commise, était administra- 
teur, directeur général, secrétaire de ladite société, ou qui y 
occupait un poste analogue, ou qui, censément, agissait en 
cette qualité, sera considérée comme s'étant rendue coupable 
de ladite infraction, à moins qu'elle ne fasse la preuve que 
cette infraction a été commise sans son autorisation ou sans 
sa connivence, et qu'elle a pris, en vue d'empêcher cette in- 
fraction, toutes mesures qu'elle devait prendre, compte tenu 
de la nature de ses fonctions et de l'ensemble des circons- 
tances. 

Dispositions relatives à la divulgation confidentielle, etc. 

12. — (1) Une demande d'enregistrement d'un dessin ne 
sera pas refusée, et l'enregistrement d'un dessin ne sera pas 
invalidé, du seul fait 

a) de la divulgation du dessin, par le propriétaire, à une 
autre personne, dans des circonstances où, en utilisant 
ou en publiant ledit dessin, cette autre personne man- 
querait à sa parole; 

b) de la divulgation du dessin, à la suite d'un abus de con- 
fiance, par toute personne autre que le propriétaire du 
dessin; 

c) dans le cas d'un dessin nouveau et original pour tissus, 
que l'on se propose de faire enregistrer, de l'acceptation 
d'une première commande confidentielle concernant des 
produits qui portent ce dessin; ou 

d) de la communication du dessin par son propriétaire à 
un département du Gouvernement ou à une personne 
habilitée par le Ministre à examiner les qualités dudit 
dessin, ou d« tout acte accompli à la suite d'une telle 
communication. 

(2) Lorsque, aux termes d'une loi fédérale ou territo- 
riale relative au droit d'auteur, il existe, sur une œuvre artis- 
tique, un copyright et qu'une demande est présentée par le 
titulaire de ce copyright, ou avec son consentement, en vue 
de l'enregistrement d'un dessin correspondant, ledit dessin 
ne sera pas considéré, aux fins de la présente loi, comme 
étant autre qu'un dessin nouveau ou original, du seul fait 
d'une utilisation antérieure de l'œuvre artistique, sauf 

a) si cette utilisation antérieure représentait ou comportait 
la vente, la location, ou la mise en vente ou en location, 
d'articles auxquels le dessin en question (ou un dessin 
ne différant de ce dernier que de la manière mentionnée 
au paragraphe [2] de l'article 7) avait été appliqué in- 
dustriellement, s'agissant d'articles autres que ceux d'une 
désignation spécifiée dans les règlements édictés en 
vertu du paragraphe (3) de l'article 7; et sauf 

b) si cette utilisation antérieure a été faite par le titulaire 
du copyright afférent à l'œuvre artistique, ou avec son 
consentement. 

Arrangements relatifs à la Convention 

13. — (1) Toute personne qui remplit les conditions énon- 
cées dans l'article 2 ou 3 de la Convention et qui a demandé 
la protection d'un dessin dans un pays partie à la Conven- 
tion, ou son représentant légal ou son cessionnaire (si ledit 
cessionnaire remplit également les conditions susdites), peu- 
vent présenter une demande d'enregistrement dudit dessin 
avec priorité sur d'autres requérants; et cet enregistrement 
portera la même date que celle de la demande présentée 
dans le pays partie à la Convention, ou, lorsqu'il a été pré- 
senté plusieurs de ces demandes de protection, la date de la 
première des demandes en question. 

Toutefois: 
i) la demande d'enregistrement doit être présentée dans 

un délai de six mois à compter de la date de la demande 
de protection dans le pays partie à la Convention ou, 
lorsqu'il a été présenté plusieurs demandes de protec- 
tion, à compter de la date de la première de ces de- 
mandes; 

ii) aucune action ne sera engagée en ce qui concerne une 
atteinte au copyright afférent à ce dessin qui aura été 
commise avant la date à laquelle le certificat d'enregis- 
trement dudit dessin aura été délivré en vertu de la 
présente loi. 

(2) Une demande d'enregistrement d'un dessin présentée 
en vertu du présent article ne sera pas rejetée, et l'enregis- 
trement d'un dessin ayant fait l'objet d'une telle demande 
ne sera pas invalidé, du seul fait de l'enregistrement ou de 
la publication du dessin dans la Fédération pendant la pé- 
riode spécifiée, dans la clause conditionnelle i) du para- 
graphe (1), comme étant la période durant laquelle la de- 
mande d'enregistrement peut être présentée. 

(3) Lorsque l'un des requérants mentionnés au para- 
graphe (1) aura présenté, en vue de la protection d'un des- 
sin, une demande qui, d'après la législation d'un pays' partie 
à la Convention, équivaut à une demande présentée en bonne 
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et duc forme dans ledit pays, ce requérant sera considéré, 
aux fins du présent article, comme ayant présenté sa demande 
dans ledit pays. 

PARTIE III 
Effet de l'enregistrement, etc. 

Droit conféré par l'enregistrement 
14. — (1) L'enregistrement d'un dessin conformément à 

la présente loi conférera au propriétaire enregistré le copy- 
right afférent au dessin enregistré, c'est-à-dire le droit ex- 
clusif, dans la Fédération, de fabriquer ou d'importer, en 
vue de la vente ou de l'utilisation à toutes fins commerciales 
ou industrielles, ou de vendre, louer, ou mettre en vente ou 
en location, un article quelconque par rapport auquel ce 
dessin est enregistré, s'agissant d'un article auquel a été ap- 
pliqué le dessin enregistré ou un dessin ne différant pas 
substantiellement de ce dernier, ainsi que d'accomplir tout 
acte permettant de fabriquer ledit article, comme précédem- 
ment indiqué. 

(2) Sous réserve des dispositions de la présente loi, l'en- 
registrement d'un dessin aura les mêmes effets à l'encontre 
de la Couronne qu'à l'encontre d'un sujet de la Couronne. 

Durée du copyright 

15. — (1) Sous réserve des dispositions de la présente 
loi, le copyright afférent à un dessin enregistré aura une 
durée de cinq ans à compter de la date de l'enregistrement. 

(2) Le Registrateur prolongera la durée du copyright 
pour une seconde période de cinq ans à compter de l'expira- 
tion de la période initiale, et pour une troisième période de 
cinq ans à compter de l'expiration de la seconde période, si 
une demande de prolongation de la durée du copyright, pour 
la seconde ou la troisième période, est présentée sous la 
forme prescrite avant l'expiration de la période initiale ou 
de la seconde période, selon le cas, et si la taxe prescrite est 
acquittée avant l'expiration de la période dont il s'agit ou 
dans tel délai supplémentaire (ne dépassant pas trois mois) 
qui pourra être spécifié dans une requête adressée au Regis- 
trateur et accompagnée de la taxe supplémentaire prescrite. 

(3) Lorsque, dans le cas d'un dessin enregistré, il est 
dûment établi: 

a) que ce dessin, au moment où il a été enregistré, était 
un dessin correspondant, par rapport à une œuvre artis- 
tique sur laquelle il existait un copyright en vertu d'une 
loi fédérale ou territoriale relative au droit d'auteur; 

b) que, en raison d'une utilisation antérieure de cette œuvre 
artistique, le dessin n'aurait pas pu être enregistré en 
vertu de la présente loi, n'était le paragraphe (2) de l'ar- 
ticle 12; et 

c) que le copyright afférent à cette œuvre en vertu d'une 
loi fédérale ou territoriale relative au droit d'auteur a 
pris fin avant la date d'expiration du copyright afférent 
au dessin, 

le copyright afférent au dessin sera considéré, nonobstant 
toute disposition du présent article, comme ayant expiré en 
même temps que le copyright afférent à l'œuvre artistique, 
et ne sera pas renouvelable après cette date. 

Infractions involontaires n'entraînant pas l'obligation de 
verser des dommages-intérêts 

16. — (1) Dans les actions pour atteinte au copyright 
afférent à un dessin enregistré, il ne sera pas accordé de 
dommages-intérêts à l'encontre d'un défendeur qui peut 
dûment établir que, à la date de cette infraction, il ignorait, 
et n'avait aucun motif raisonnable de supposer, que ce dessin 
était enregistré; et une personne ne sera pas considérée com- 
me ayant connu, ou comme ayant eu un motif raisonnable de 
supposer l'existence de cet enregistrement, du seul fait de 
l'apposition, sur un article, du mot «registered», ou de toute 
abréviation de ce mot, ou de tous mot ou mots indiquant ou 
impliquant que le dessin appliqué à l'article a été enregistré, 
à moins que le mot ou les mot9, ou l'abréviation en question, 
ne soient accompagnés du numéro du dessin. 

(2) Rien dans le présent article n'affectera les pouvoirs 
dont dispose la Cour pour accorder une injonction ou pour 
prononcer une interdiction dans toute action pour atteinte 
au copyright afférent à un dessin enregistré. 

Licence obligatoire en ce qui concerne un dessin enregistré 
17. — (1) A n'importe quel moment après qu'un dessin 

aura été enregistré, toute personne intéressée peut demander 
au Registrateur l'attribution d'une licence obligatoire, en ce 
qui concerne ce dessin, pour le motif que ledit dessin n'est 
pas appliqué, dans la Fédération, par un procédé ou moyen 
industriel, à l'article pour lequel il est enregistré, en des pro- 
portions raisonnables d'après les circonstances du cas d'es- 
pèce; et le Registrateur peut, au sujet de cette demande, 
prendre la décision qu'il jugera appropriée. 

(2) Une décision visant l'attribution d'une licence aura 
effet, sans préjudice de tout autre mode d'exécution, comme 
s'il s'agissait d'un acte signé par le propriétaire enregistré 
ainsi que par toutes les autres parties intéressées, et accor- 
dant une licence conformément à Ladite décision. 

(3) Il ne sera pris, en vertu du présent article, aucune 
décision qui serait en contradiction avec l'une quelconque 
des dispositions  de la Convention. 

(4) Appel pourra être interjeté de toute décision prise 
par le Registrateur en vertu du présent article. 

PARTIE IV 
Utilisation, pour les services de la Couronne, de dessins 

enregistrés, etc. 

Utilisation, pour les services de la Couronne, 
de dessins enregistrés 

18. — (1) Nonobstant toute disposition de la présente 
loi, un département du Gouvernement, ou une personne que 
le Ministre aura habilitée par écrit à cet effet, peuvent, con- 
formément aux dispositions du présent article, utiliser pour 
les services de la Couronne, un dessin enregistré. 

(2) Dans la mesure où ce dessin, avant la date de son 
enregistrement, aura été dûment inscrit ou appliqué par un 
département du Gouvernement, ou pour le compte de ce 
dernier, autrement qu'à la suite de sa communication, directe 
ou indirecte, par le propriétaire enregistré ou par toute per- 
sonne dont ce dernier tient son titre, ledit dessin peut être 
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utilisé, aux termes du présent article, sans qu'aucune rede- 
vance ou aucun autre versement ne soient dus au proprié- 
taire enregistré. 

(3) Dans la mesure où ce dessin n'aura pas été appliqué 
ou enregistré comme il est dit plus haut, toute utilisation du 
dessin faite en vertu du présent article à un moment quel- 
conque après la date de l'enregistrement dudit dessin, ou à 
la suite d'une communication du genre susindiqué, sera faite 
selon les clauses et conditions qui pourront être convenues, 
avant ou après l'utilisation, entre le Ministre et le proprié- 
taire enregistré, avec l'approbation du Ministre des finances, 
ou qui, à défaut d'accord, pourront être fixées par le Tribu- 
nal, après renvoi de la question devant celui-ci conformément 
au paragraphe (1) de l'article 21. 

(4) L'autorisation du Ministre, pour ce qui concerne un 
dessin, peut être donnée, en vertu du présent article, soit 
avant ou après l'enregistrement dudit dessin, soit avant ou 
après l'accomplissement des actes faisant l'objet de ladite 
autorisation, et elle peut être donnée à une personne quel- 
conque — que celle-ci soit ou non autorisée, directement ou 
indirectement, par le propriétaire enregistré, à utiliser le 
dessin. 

(5) Lorsqu'un dessin est utilisé, d'une manière quelcon- 
que, par un département du Gouvernement ou par une per- 
sonne habilitée par le Ministre en vertu du présent article, 
dans ce cas, \e Ministre, sauf s'il estime qu'il serait contraire 
à l'intérêt public d'agir ainsi, avisera le propriétaire enre- 
gistré aussi rapidement que possible après que l'utilisation 
aura commencé, et lui fournira tous les renseignements que 
celui-ci pourra, de temps à autre, demander au sujet de l'am- 
pleur de cette utilisation. 

(6) Aux fins de la présente partie de la loi, toute utilisa- 
tion d'un dessin en vue de la livraison au Gouvernement d'un 
pays en dehors de la Fédération, conformément à un accord 
ou arrangement conclu entre le Gouvernement de la Fédéra- 
tion et le Gouvernement de ce pays, d'articles nécessaires à 
la défense nationale dudit pays, sera considérée comme une 
utilisation de ce dessin pour les services de la Couronne, et 
le département du Gouvernement, ou toute personne auto- 
risée par le Ministre, en vertu du présent article, à utiliser 
un dessin, seront habilités 

a) à vendre lesdits articles au Gouvernement d'un pays 
quelconque conformément à un accord ou arrangement 
du genre indiqué plus haut; et 

b) à vendre à une personne tous articles qui ont été fabri- 
qués dans l'exercice des pouvoirs conférés par le présent 
article et qui ne sont plus nécessaires pour les fins en 
vue desquelles ils ont été fabriqués. 

(7) L'acquéreur d'articles vendus dans l'exercice des pou- 
voirs conférés par le présent article de la loi, et toute per- 
sonne agissant en son nom, pourront traiter lesdits articles 
de la même manière que si les droits afférents au dessin 
enregistré  étaient  détenus  pour le compte de  la  Couronne. 

Droits des tierces parties en ce qui concerne Vutilisation 
par la Couronne 

19. — (1) Dans le présent article, « licence exclusive » 
s'entend d'une licence, accordée par le propriétaire enregis- 

tré, qui confère au titulaire de cette licence ou au titulaire 
et aux personnes habilitées par lui, à l'exclusion de toutes 
autres personnes (y compris le propriétaire enregistré), un 
droit quelconque afférent  au  dessin enregistré. 

(2) En ce qui concerne toute utilisation d'un dessin enre- 
gistré, ou d'un dessin au sujet duquel une demande d'enre- 
gistrement est pendante, faite pour les services de la Cou- 
ronne 

a) par un département du Gouvernement ou par une per- 
sonne habilitée par le Ministre en vertu de l'article 18; 
ou 

b) par le propriétaire enregistré ou par la personne deman- 
dant l'enregistrement pour le compte d'un département 
du Gouvernement, 

les dispositions de toute licence, cession ou accord intervenus, 
avant ou après l'entrée en vigueur de la présente loi, entre 
le propriétaire enregistré ou la personne demandant l'enre- 
gistrement, ou toute personne habilitée par cette dernière 
ou habilitant cette dernière, et une personne autre qu'un 
département du Gouvernement, seront sans effet dans la 
mesure où lesdites dispositions restreignent ou réglementent 
l'utilisation du dessin ou de tout modèle, document ou ren- 
seignement y relatif, ou prévoient que des paiements seront 
effectués pour toute utilisation de ce genre ou seront cal- 
culés en fonction de cette utilisation; et la reproduction ou 
la publication de tout modèle ou document se rapportant à 
ladite utilisation ne seront pas considérés comme une atteinte 
au copyright existant éventuellement sur ce modèle ou ce 
document. 

(3) Lorsqu'une licence exclusive, accordée à un autre titre 
que pour des redevances ou autres prestations calculées en 
fonction de l'utilisation du dessin, est en vigueur, par rap- 
port à ce dessin enregistré, dans ce cas: 

a) pour ce qui est de toute utilisation du dessdn qui, 
n'étaient les dispositions du présent article et de l'ar- 
ticle 18, constituerait une atteinte aux droits du titu- 
laire de la licence, le paragraphe (3) de l'article 18 sera 
applicable comme si, à la référence au propriétaire enre- 
gistré était substituée une référence au titulaire de la 
licence; et 

b) pour ce qui est de toute utilisation du dessin par le titu- 
laire de la licence, en vertu d'une autorisation accordée 
conformément à l'article 18, cet article sera applicable 
comme si son paragraphe (3) était omis. 

(4) Sous réserve des dispositions du paragraphe (3), lors- 
que le dessin enregistré ou le droit de demander ou d'obtenir 
l'enregistrement de ce dessin a été cédé au propriétaire enre- 
gistré, moyennant le versement de redevances ou d'autres 
prestations fixées en fonction de l'utilisation du dessin, dans 
ce  cas: 

a) pour ce qui est de toute utilisation du dessin en vertu 
de l'article 18, le paragraphe (3) de cet article sera ap- 
plicable comme si la référence au propriétaire enregistré 
comportait une référence au cédant, et toute somme due 
aux termes dudit paragraphe sera répartie entre le pro- 
priétaire enregistré et le cédant dans la proportion con- 
venue entre eux ou dans telle proportion qui, à défaut 
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d'accord, sera fixée par le Tribunal, après renvoi de la 
question devant celui-ci conformément à l'article 21; et 

b) pour ce qui est de toute utilisation du dessin faite, à 
l'intention des services de la Couronne, par le proprié- 
taire enregistré, pour le compte d'un département du 
Gouvernement, le paragraphe (3) de l'article 18 sera 
applicable comme si cette utilisation était faite en vertu 
d'une autorisation donnée conformément audit article. 

(5) Lorsque, aux termes du paragraphe (3) de l'article 18, 
des paiements doivent être effectués par un département du 
Gouvernement à un propriétaire enregistré, pour une utilisa- 
tion quelconque d'un dessin, toute personne titulaire d'une 
licence exclusive concernant le dessin enregistré (ne s'agis- 
sant pas d'une licence mentionnée au paragraphe [3] du pré- 
sent article) et l'autorisant à utiliser de la sorte ce dessin 
sera en droit de recouvrer éventuellement, sur le propriétaire 
enregistré, telle fraction de ces paiements qui aura été con- 
venue entre ladite personne et le propriétaire enregistré, ou 
qui, à défaut d'accord, pourra être considérée par le Tribunal 
comme équitable, aux termes de l'article 21, eu égard aux 
dépenses encourues par ladite personne 

a) pour exploiter ledit dessin; ou 
b) pour effectuer, auprès du propriétaire enregistré, des 

paiements autres que des redevances ou autres verse- 
ments fixés pour l'utilisation du dessin, en raison de la 
licence, 

et si, à un moment quelconque avant que le montant d'un 
paiement de ce genre n'ait été convenu entre le département 
du Gouvernement et le propriétaire enregistré, ladite per- 
sonne informe par écrit le département des intérêts détenus 
par elle, tout accord relatif au montant du paiement sera 
sans effet s'il est intervenu sans le consentement de cette 
personne. 

Dispositions spéciales relatives à l'utilisation par la Couronne 
en cas d'urgence 

20. — (1) Dans le présent article, « période d'urgence » 
s'entend de toute période commençant à la date que peut 
notifier le Ministre, par voie d'avis dans la Federal Gazette, 
et se terminant à la date fixée, de la même manière, comme 
étant celle  qui marque la  fin d'une période  d'urgence. 

(2) Pendant une période d'urgence, les pouvoirs qu'un 
département du Gouvernement ou une personne habilitée 
par le Ministre peuvent exercer, pour ce qui concerne un 
dessin, en vertu de l'article 18, comporteront la faculté d'uti- 
liser ledit dessin à toute fin qui paraîtra nécessaire ou oppor- 
tune au Ministre 

a) pour la poursuite efficace de toute guerre dans laquelle 
Sa Majesté peut se trouver engagée; 

b) pour le maintien des approvisionnements et des services 
essentiels à la vie de la collectivité; 

c) pour assurer de façon adéquate les approvisionnements 
et les services essentiels au bien-être de la collectivité; 

d) pour encourager la productivité de l'industrie, du com- 
merce et de l'agriculture; 

e) pour stimuler et diriger les exportations et pour res- 
treindre   les  importations,   ou  les  importations   de   cer- 

taines catégories de produits, en provenance de tous les 
pays ou de certains pays, et pour redresser la balance 
commerciale; 

f) d'une manière générale, pour assurer que toutes les res- 
sources de la collectivité se trouvent disponibles et sont 
utilisées de la façon qui répond le mieux aux intérêts de 
la collectivité; ou 

g) pour soulager les souffrances, pour aider à la reconsti- 
tution et à la répartition des approvisionnements et des 
services indispensables dans toute partie des territoires 
de Sa Majesté ou dans tout pays étranger se trouvant 
dans une grave détresse par suite d'une guerre; 

et toute référence, dans la présente partie de la loi, aux 
services de la Couronne, sera interprétée comme comportant 
une référence aux fins énoncées ci-dessus. 

Renvoi, devant le Tribunal, des différends concernant 
une utilisation par la Couronne 

21. — (1) Tout différend concernant 
a) l'exercice, par un département du Gouvernement ou par 

une personne habilitée par le Ministre, des pouvoirs 
conférés par l'article 18; 

b) les conditions d'utilisation d'un dessin pour les services 
de la Couronne en vertu dudit article; ou 

c) le droit, pour une personne, de recevoir une certaine 
fraction d'un paiement effectué conformément au para- 
graphe (3) de l'article 18, 

peut être renvoyé devant le Tribunal, de la manière prescrite, 
par toute partie au différend. 

(2) Dans une action engagée en vertu du présent article, 
et à laquelle est partie un département du Gouvernement, 
ledit département peut 

a) si le propriétaire enregistré est partie à cette action, 
demander l'annulation de l'enregistrement du dessin 
pour tout motif permettant au Tribunal d'ordonner la 
suppression d'un dessin en vertu de l'article 24; 

b) en toutes circonstances, contester la validité de l'enre- 
gistrement du dessin sans en demander l'annulation. 

(3) Lorsque, dans une action engagée comme précédem- 
ment indiqué, des doutes surgissent quant au point de savoir 
si un dessin a été inscrit ou appliqué ainsi que le mentionne 
l'article 18, et lorsque la divulgation de tout document con- 
cernant l'inscription de ce dessin, ou de tout moyen de 
preuve concernant l'application de ce dessin, serait, de l'avis 
du Gouvernement, préjudiciable à l'intérêt public, cette di- 
vulgation peut être faite confidentiellement à l'avocat re- 
présentant l'autre partie ou à un expert indépendant agréé 
par les parties. 

(4) En réglant conformément au présent article un dif- 
férend qui a surgi entre un département du Gouvernement 
et une personne quelconque au sujet des conditions d'utili- 
sation d'un dessin pour les services de la Couronne, le Tri- 
bunal tiendra compte de toutes les prestations ou rétribu- 
tions que cette personne, ou toute personne dont elle tient 
son titre, peut avoir reçues, ou être en droit de recevoir, direc- 
tement ou indirectement, d'un département du Gouverne- 
ment, en ce qui concerne ledit dessin. 
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PARTIE V 

Cessions, rectifications et annulation 

Enregistrement des cessions, etc. 
22. — (1) Lorsqu'une personne devient titulaire, par ces- 

sion, transmission ou effet de la loi, d'un dessin enregistré 
ou d'une part dans un dessin enregistré, ou acquiert, en qua- 
lité de créancier hypothécaire, de titulaire de licence ou 
autrement, d'autres intérêts afférents à un dessin enregistré, 
elle peut demander au Registrateur, de la manière prescrite, 
l'enregistrement de son titre de propriétaire ou de co-pro- 
priétaire ou, selon le cas, de la mention des intérêts qu'elle 
détient. 

(2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe (1), 
une demande d'enregistrement du titre de toute personne 
acquérant, par cession, les droits sur un dessin enregistré, ou 
sur une part dans ce dessin enregistré, ou détenant en vertu 
d'une hypothèque, d'une licence ou d'un autre instrument, 
d'autres intérêts afférents à un dessin enregistré, peut être 
présentée, de la manière prescrite, par le cédant, le débiteur 
hypothécaire, le concédant ou par toute autre partie audit 
instrument, selon le cas. 

(3) Lorsqu'une demande est présentée, aux termes du 
présent article, en vue de l'enregistrement du titre d'une 
personne quelconque, le Registrateur, si la preuve de ce titre 
est établie à sa satisfaction, 

a) lorsque cette personne détient les droits afférents à un 
dessin enregistré ou à une part dans un dessin enregis- 
tré, l'inscrira dans le registre, en qualité de propriétaire 
ou de co-propriétaire du dessin, et portera dans le re- 
gistre les indications concernant l'instrument ou les faits 
d'où cette personne tire son titre; ou 

b) lorsque cette personne possède d'autres intérêts afférents 
à un dessin enregistré, le Registrateur inscrira dans le 
registre la mention de ses intérêts avec les indications 
concernant, le cas échéant, l'instrument qui crée ces 
intérêts. 

(4) Sous réserve des droits dévolus à une personne et 
dont il est fait mention dans le registre des dessins, la per- 
sonne ou les personnes enregistrées comme propriétaires d'un 
dessin enregistré auront la faculté, en ce qui concerne ce 
dessin, de le céder, d'accorder des licences y afférentes ou 
de prendre toutes autres dispositions, et de donner des reçus 
valides pour toute rétribution concernant lesdites cessions, 
licences ou autres transactions. 

(5) Sauf s'il s'agit d'une demande visant à rectifier le 
registre en vertu des dispositions de la présente loi, un docu- 
ment au sujet duquel il n'a pas été porté d'inscription dans 
le registre conformément au paragraphe (3) ne sera pas ad- 
mis, dans une procédure quelconque, comme preuve du titre 
d'une personne afférent à un dessin enregistré ou à une part 
ou à des intérêts dans un dessin enregistré, à moins que le 
Tribunal ou la Cour compétents n'en décident autrement. 

Pouvoir du Registrateur d'autoriser les rectifications 

23. — (1) Le Registrateur peut autoriser la rectification 
de toute erreur d'écriture ou omission, ou de toute erreur de 

traduction, constatées dans une demande d'enregistrement 
ou dans la représentation d'un dessin, ou de toute erreur 
existant dans le registre. 

(2) Une rectification peut être faite en vertu du présent 
article, soit sur demande écrite présentée par une personne 
intéressée et accompagnée de la taxe prescrite, soit sans une 
telle demande. 

(3) Lorsqu'une rectification est envisagée autrement qu'à 
la suite de la demande susmentionnée, le Registrateur avisera 
de cette intention le propriétaire enregistré, ou, selon le cas, 
la personne demandant l'enregistrement du dessin, ainsi que 
toute autre personne qui lui paraît intéressée à la question 
et il donnera à chacune de ces personnes l'occasion d'être 
entendue avant que la rectification ne soit effectuée. 

Rectification du registre 
24. — (1) Le Tribunal peut, sur la demande d'une per- 

sonne lésée, ordonner que le registre soit rectifié, par inser- 
tion d'une inscription ou par modification ou annulation 
d'une inscription figurant déjà dans le registre. 

(2) Le Tribunal peut examiner toute question qu'il sera 
nécessaire ou expédient de régler au sujet de la rectification 
du registre. 

(3) Avis de toute demande adressée au Tribunal en vertu 
du présent article sera donné, de la manière prescrite, au 
Registrateur ainsi qu'à toute autre personne qui, d'après le 
registre, semble être intéressée au dessin en question; le Re- 
gistrateur, ainsi que cette personne, auront le droit de com- 
paraître et d'être entendus au sujet de ladite demande. 

(4) Avis de toute décision prise par le Tribunal en vertu 
du présent article sera communiqué au Registrateur, de la 
manière prescrite, et le Registrateur, après réception dudit 
avis, rectifiera le registre en conséquence. 

Annulation de l'enregistrement 
25. — (1) Le Registrateur peut, sur demande présentée 

de la manière prescrite par le propriétaire enregistré, annuler 
l'enregistrement d'un dessin. 

(2) A un moment quelconque après qu'un dessin aura été 
enregistré, toute personne intéressée peut s'adresser au Re- 
gistrateur en vue de l'annulation de l'enregistrement de ce 
dessin pour le motif 

a) que ce dessin n'était pas, au moment où il a été enre- 
gistré, un dessin nouveau ou original; 

b) que ce dessin, au moment où il a été enregistré, était un 
dessin correspondant, par rapport à une œuvre artistique 
sur laquelle il existait un copyright en vertu d'une loi 
fédérale ou territoriale relative au droit d'auteur; 

c) que, en raison d'une utilisation antérieure de cette œuvre 
artistique, ce dessin n'aurait pas été enregistrable en 
vertu de la présente loi, n'était le paragraphe (2) de 
l'article 12; on 

d) que le copyright afférent à cette œuvre en vertu d'une 
loi fédérale ou territoriale relative au droit d'auteur a 
expiré; 

ou pour tout autre motif en raison duquel le Registrateur 
aurait pu refuser d'enregistrer le dessin; et le Registrateur 
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peut prendre, au sujet de la demande, telle décision qu'il 
jugera appropriée. 

(3) Appel pourra être interjeté de toute décision du Re- 
gistrateur prise en vertu du paragraphe (2). 

PARTIE VI 

Fonctions du Registrateur en ce qui concerne certains 
témoignages, documents et pouvoirs 

Moyens de preuve constitués par certaines inscriptions 
et certains documents 

26. — (1) Un certificat présenté comme étant signé par 
le Registrateur et attestant qu'une inscription qu'il est auto- 
risé à effectuer par la présente loi ou en vertu de celle-ci a 
été, ou n'a pas été effectuée, ou qu'un autre acte qu'il est 
ainsi autorisé à accomplir a été, ou n'a pas été accompli, 
constituera un commencement de preuve des faits ainsi cer- 
tifiés. 

(2) Une copie de toute inscription portée dans le registre, 
ou de tout spécimen, représentation ou document conservés 
au Bureau des dessins, ou un extrait du registre ou tout docu- 
ment analogue, présenté comme étant certifié par le Regis- 
trateur et muni du cachet du Bureau des brevets, seront ad- 
mis comme moyen de preuve, sans autre et sans production 
de l'original. 

Consultation des dessins enregistrés 
27. — (1) Sous réserve des dispositions du présent article 

et de tout règlement édicté par le Ministre en exécution du 
paragraphe (3) de l'article 11, la représentation ou le spéci- 
men d'un dessin enregistré en vertu de la présente loi pour- 
ront être consultée, au Bureau des dessins, à partir du jour 
(inclusivement) où le certificat d'enregistrement a été délivré. 

(2) Dans le cas d'un dessin enregistré par rapport à un 
article d'une catégorie prescrite aux fins du présent para- 
graphe, aucun spécimen, aucune représentation du dessin, 
déposés à la suite de la demande, ne pourront — jusqu à 
l'expiration de la période qui sera prescrite, pour des articles 
de cette catégorie, à partir du jour où est délivré le certificat 
d'enregistrement — être consultés au Bureau des dessins, 
sauf par le propriétaire enregistré, par une personne ayant 
l'autorisation écrite du propriétaire enregistré, ou par une 
personne ayant l'autorisation du Registrateur, du Tribunal 
ou d'une Cour de justice. 

Toutefois, lorsque le Registrateur se propose de rejeter 
une demande visant l'enregistrement de tout autre dessin 
pour le motif que ce dessin est le même que celui qui a été 
mentionné en premier lieu ou qu'il n'en diffère que par des 
détails insignifiants ou par des éléments constituant des va- 
riantes communément utilisées dans le commerce, le requé- 
rant aura le droit de consulter la représentation ou le spéci- 
men du dessin mentionné en premier lieu, qui ont été déposés 
à la suite de la demande d'enregistrement dudit dessin. 

(3) Dans le cas d'un dessin enregistré par rapport à un 
article d'une catégorie présente aux fins du paragraphe (2), 
la représentation ou le spécimen de ce dessin ne pourront, 
pendant la période prescrite comme il est indiqué plus haut, 
être consultés par personne, aux termes du présent article. 

si ce n'est en présence du Registrateur ou d'un fonctionnaire 
agissant en son nom; et, sauf dans le cas d'une consultation 
autorisée conformément à la clause conditionnelle dudit pa- 
ragraphe, la personne procédant à la consultation ne sera 
pas autorisée à prendre copie de la représentation ou du 
spécimen du dessin, ou d'une partie quelconque de cette re- 
présentation ou de ce spécimen. 

(4) Lorsqu'une demande d'enregistrement d'un dessin 
aura été abandonnée ou rejetée, ni la demande d'enregistre- 
ment, ni aucun spécimen ou représentation du dessin déposés 
à la suite de cette demande ne pourront, à un moment quel- 
conque, être consultés au Bureau des dessins ou publiés par 
le Registrateur. 

Renseignements relatifs à l'existence d'un copyright 
28. — A la demande de toute personne fournissant des 

renseignements qui peuvent permettre au Registrateur d'iden- 
tifier le dessin, et moyennant paiement de la taxe prescrite, 
le Registrateur fera savoir à cette personne si le dessin est 
enregistré — dans l'affirmative, par rapport à quels articles — 
et si une prolongation de la durée du copyright afférent au- 
dit dessin a été accordée; il indiquera la date de l'enregistre- 
ment et les nom et adresse du propriétaire enregistré. 

Certificat d'enregistrement 
29. — Le Registrateur accordera un certificat d'enregis- 

trement, sous la forme prescrite, au propriétaire d'un dessin, 
au moment de l'enregistrement de ce dessin. 

Copies de certificats d'enregistrement 
30. — Le Registrateur, dans les cas où il s'est assuré que 

le certificat d'enregistrement mentionné à l'article 29 a été 
perdu ou détruit, ou dans tout autre cas où il le juge expé- 
dient, peut délivrer une ou plusieurs copies dudit certificat. 

Exercice des pouvoirs discrétionnaires du Registrateur 

31. — Sans préjudice de toute disposition de la présente 
loi exigeant du Registrateur qu'il entende une partie à une 
action engagée en vertu de cette loi, ou qu'il fournisse à cette 
partie l'occasion d'être entendue, le Registrateur donnera à 
toute personne demandant l'enregistrement d'un dessin l'oc- 
casion d'être entendue, avant qu'il n'exerce, à l'encontre du- 
dit requérant, tout pouvoir discrétionnaire conféré au Regis- 
trateur par la présente loi ou en vertu de celle-ci. 

Procédure engagée devant le Registrateur 

32. — (1) Sous réserve des dispositions de l'article 55, 
les témoignages, dans toute action engagée devant le Regis- 
trateur en vertu de la présente loi, seront fournis sous forme 
de déclaration écrite sous serment (affidavit), mais le Re- 
gistrateur pourra, s'il le juge approprié dans un cas particu- 
lier, recevoir un témoignage oral sous serment, en lieu et 
place ou en sus des témoignages précédemment indiqués, et 
il pourra autoriser qu'un témoin soit examiné contradictoire- 
ment au sujet de son témoignage écrit ou oral. 

(2) Les pouvoirs, droits et privilèges du Registrateur dans 
les  actions  engagées devant lui en  vertu de la présente loi 
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seront les mêmes que ceux qui sont conférés aux commis- 
saires par la loi de 1955 dite «The Federal Commissions of 
Inquiry Act, 1955», et les dispositions des articles 10, 11, 13 
et 15 de ladite loi, ainsi que celles des règlements, édictés en 
exécution de celle-ci, qui sont applicables, s'appliqueront, 
mutatis mutandis, à l'audition et à la solution de toute 
affaire portée devant le Registrateur en vertu de la présente 
loi, ainsi qu'à toute personne citée comme témoin ou témoi- 
gnant devant lui. 

Pouvoir du Registrateur d'allouer des frais et dépens 
33. — Dans toutes les actions engagées devant lui en vertu 

de la présente loi, le Registrateur aura le pouvoir d'allouer 
à une partie les frais et dépens qu'il jugera raisonnables et 
d'indiquer de quelle manière et par quelles parties ces frais 
et dépens devront être payés. Tous les frais et dépens alloués 
par le Registrateur seront taxés par le greffier du Tribunal 
et le paiement pourra en être assuré de la même manière que 
s'il s'agissait de frais et dépens alloués par le Tribunal. 

Pouvoir du Registrateur de fixer la date et le lieu 
des audiences, etc. 

34. — Le Registrateur peut, dans toute action engagée 
devant lui, fixer l'heure, la date et le lieu des audiences et 
peut renvoyer un débat à une date et en un lieu qu'il jugera 
appropriés. (A suivre) 

Etudes générales 

Le droit sur la concurrence déloyale 
en Grande-Bretagne 
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Correspondance 

Lettre de la Fédération de Rhodésie 
et Nyassaland 
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Chronique des institutions internationales 

Comité d'experts 
chargé de préparer un projet de convention internationale 
concernant les droits des artistes exécutants, des fabricants 

de phonogrammes et des radiodiffuseurs 
(La Haye, 9-20 mai 1960) 

Allocution prononcée lors de la séance inaugurale, le 9 mai 
1960, par le Vice-Directeur du Bureau international pour la 

protection des œuvres littéraires et artistiques, 
M. Ch.-L. Magnin 

Un Comité d'experts a siégé à La Haye, du 9 au 20 mai 
1960, sous les auspices du Bureau international pour la pro- 
tection des œuvres littéraires et artistiques, du Bureau inter- 
national du Travail et de FUNESCO, pour préparer un projet 
de convention internationale concernant les droits des artistes 
exécutants, des fabricants de phonogrammes et des radio- 
diffuseurs. 

Un compte rendu des travaux du Comité paraîtra dans 
notre revue Le Droit d'Auteur. Nous nous bornons ici à pu- 
blier l'allocution prononcée lors de la séance inaugurale, le 
9 mai 1960, par le Vice-Directeur du Bureau international 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, 
M. Ch.-L. Magnin. 

Monsieur le Président, 
Excellence, 
Mesdames, Messieurs, 

En l'absence du Directeur Jacques Secretan, que les de- 
voirs de sa charge retiennent, à son vif regret, loin de nous. 
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il m'appartient de prendre ici la parole au nom du Bureau 
de l'Union internationale pour la protection des œuvres lit- 
téraires. Et de la prendre tout d'abord pour remercier le 
Président de l'Académie de droit international de nous rece- 
voir dans cette maison vouée aux plus hautes valeurs morales 
et de permettre ainsi à nos travaux de s'y dérouler dans une 
atmosphère qui contribue à leur donner leur dignité et leur 
sens. Et je tiens aussi à exprimer notre gratitude aux Auto- 
rités néerlandaises pour l'accueil qu'elles réservent à notre 
Comité, accueil fait comme à l'accoutumée et comme nous 
le savons tous, de générosité, de bonne grâce et de gentillesse. 
Je dis comme à l'accoutumée et comme nous le savons tous, 
car je vois ici dans l'assistance des personnalités qui, dans 
cette même ville, il y a peu de mois, bénéficiaient déjà de 
l'hospitalité néerlandaise et qui en bénéficieront encore, cet 
automne, lors d'une importante Conférence diplomatique. 

Mais à vrai dire, lorsqu'il s'agit de préparer une conven- 
tion internationale et qui plus est, une convention concer- 
nant ce que l'on est convenu d'appeler les « droits voisins », 
où se trouverait-on mieux que dans le pays de Grotius, le 
fondateur du Droit des gens, d'un Droit des gens purifié au 
contact de la justice, dans ces Pays-Bas, épris de liberté, res- 
pectueux des choses de l'art et de l'esprit, qui jouèrent au 
cours des siècles un si grand rôle dans le développement de 
ce premier moyen de diffusion de la pensée, le premier dans 
l'ordre chronologique et longtemps le seul, que fut le livre. 
N'oublions pas que c'est à Leyde que fut imprimée à 3000 
exemplaires, chiffre alors considérable, la première édition 
du Discours de la Méthode, dont les qualités de pénétration, 
d'ordre et de clarté nous inspirent encore. 

Or, c'est du même problème qu'il s'agit à quelques siècles 
de distance. En tant que Vice-Directeur du Bureau de l'Union 
internationale pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques, souffrez, Messieurs, que ce problème, je l'envi- 
sage dans la perspective des auteurs dont notre Bureau est 
traditionnellement la maison. 

Les auteurs eurent à se mettre d'accord avec les éditeurs 
et les libraires. Et maintenant que le livre n'est plus le seul 
ni sans doute le principal moyen de diffusion de leurs œuvres, 
il leur faut se mettre d'accord avec ces forces nouvelles que 
sont les entreprises de radiodiffusion et les fabricants de 
phonogrammes, et avec leurs interprètes: les artistes. Les uns 
et les autres sont condamnés à vivre ensemble. Ils sont con- 
damnés à la collaboration et à l'amitié. Sans doute, certaines 
adaptations sont-elles inévitables et il faudra s'y résoudre. 
Pourrait-il en être autrement, alors que sous nos yeux naît 
un monde nouveau, au milieu de transformations politiques, 
économiques et sociales? Notre rôle n'est pas de chercher 
un compromis entre des besoins nouveaux et des habitudes 
anciennes comme s'il s'agissait de je ne sais quel marchan- 
dage. Il est de diriger une irréversible évolution dans le sens 
de la justice. C'est pour cela, Messieurs, que nous sommes ici. 

Depuis Bruxelles, en 1948, avec les trois résolutions que 
vous connaissez, votées par la Conférence diplomatique, et 
qui nous ont tracé la voie à suivre, le trajet a été long jus- 
qu'à cette réunion de La Haye. Mais si le temps ne respecte 
pas ce que l'on fait sans lui, il respectera nos efforts pro- 
longés, accomplis de bonne foi, en accord avec deux grandes 

institutions intergouvernementales. De nombreuses questions 
de procédure durent être réglées avec des fortunes diverses, 
mais enfin nous voici et je crois que cette foi nous appro- 
chons du but. 

Le Vice-Directeur du Bureau international a la satisfac- 
tion de constater que parmi les experts de certains pays se 
trouvent maintenant des personnalités particulièrement qua- 
lifiées par leur rôle dans les organisations d'auteurs qui pour- 
ront, puisqu'elles s'expriment en leur nom personnel et sans 
engager leur Gouvernement, soutenir en leur qualité d'expert 
les thèses développées au cours de leurs réunions profession- 
nelles. Ce résultat obtenu avec l'agrément de toutes les par- 
ties en cause, et, je dois le dire, avec la constante et amicale 
collaboration des trois institutions intergouvernementales ici 
présentes, marque bien le chemin parcouru depuis le Comité 
d'experts de Rome de 1951, auquel les auteurs ne prirent 
part, hélas, qu'en qualité d'observateurs, chemin jalonné par 
la réunion de Berne, convoquée par le Directeur Jacques 
Secretan, et au cours de laquelle furent élaborés les principes 
inter-auteurs, la réunion de Lugano, à laquelle fut soumise 
la consultation établie, à la demande du Bureau internatio- 
nal, par le Professeur Desbois et le Président de la Commis- 
sion de législation de la CISAC, et enfin la réunion de Monaco 
où les auteurs, s'ils figuraient parmi les experts, n'étaient 
encore que les invités de notre Bureau. Aujourd'hui, après 
deux consultations gouvernementales, qui ont permis de cla- 
rifier bien des points et laissent déjà apparaître comme en 
filigrane les contours de la future convention, nous allons 
siéger avec conscience d'avoir fait, chacun dans notre do- 
maine, ce qui dépendait de nous pour promouvoir une régle- 
mentation nouvelle qu'appelle impérieusement un monde 
nouveau, lequel n'en devra pas moins respecter le droit du 
créateur intellectuel, celui dont j'aimerais dire, paraphrasant 
les Ecritures: « Au commencement était l'Auteur ». 

Je voudrais, en terminant, souligner une nouvelle raison 
d'optimisme. Le rapport explicatif sur le projet de Monaco, 
conçu sous les auspices de l'Union de Berne et de ltJJNESCO, 
mentionnait que « l'élaboration d'accords limités éventuels 
devrait être confiée à des organisations régionales ». C'est 
dans cet esprit que le Conseil de l'Europe, pour favoriser la 
promotion de l'idée européenne, a jugé opportun de réunir 
un Comité d'experts gouvernementaux qui, sous la présidence 
d'une personnalité à laquelle j'entends rendre ici hommage, 
j'ai nommé le Professeur Bodenhausen, ici présent, a mis au 
point un projet de convention européenne sur la protection 
des émissions de télévision, projet qui a tenu compte des 
observations formulées par le Comité permanent de l'Union 
de Berne lors de sa session de Monaco et qui est actuellement 
soumis à la signature des divers Gouvernements. Ce succès 
sur le plan régional dont parlait le Rapport de Monaco, est 
de bon augure pour les travaux qui vont se poursuivre ici 
sur un plan plus vaste. 

Puissent ces travaux apporter aux problèmes auxquels 
depuis de nombreuses années nous vouons tous nos efforts 
une solution équitable, sage et prometteuse pour l'avenir, 
puissiez-vous, Messieurs, selon une parole souvent citée, faire 
du « neuf et du raisonnable ». 
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